
 
 
 

Positions de principes sur les questions abordées par la Stratégie nationale relative 
aux produits pharmaceutiques  

 
POSITIONS DE PRINCIPES GÉNÉRALES 

(Approuvé par le conseil d’administration, juin 2006) 
 

En septembre 2004, les premiers ministres du Canada ont convenu de créer un groupe de 
travail ministériel chargé d’élaborer et de mettre en œuvre une Stratégie nationale relative aux 
produits pharmaceutiques (SNPP) et de rendre compte des progrès réalisés, au 30 juin 2006. 
L’ACS énonce les positions de principes générales qui suivent par rapport à la SNPP.  
 
 

 Le gouvernement fédéral devrait réviser et, s’il y a lieu, renforcer ses 
réglementations et ses processus d’examen et d’approbation des produits 
pharmaceutiques. La priorité devrait être accordée à l’examen des médicaments qui 
sont les plus susceptibles d’améliorer la santé ou de réduire les coûts de santé. 

 
 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient instituer des 
méthodes pancanadiennes de gestion des produits pharmaceutiques. 

 
 Tous les Canadiens devraient avoir accès à la pharmacothérapie. 

• L’accès devrait être équitable dans tout le continuum et à la grandeur du pays. 
• L’accès devrait être fondé sur l’efficacité thérapeutique et la rentabilité. 
• Aucun Canadien ne devrait assumer un fardeau financier excessif lorsqu’il 

doit recourir à une pharmacothérapie. 
 

 La gestion des produits pharmaceutiques devrait optimiser les résultats pour tous 
les patients et le système de santé et optimiser la viabilité de l’industrie 
pharmaceutique. 

 
 La gestion des produits pharmaceutiques devrait soutenir les fournisseurs de soins 
et les organisations de la santé afin de faciliter l’utilisation optimale et appropriée 
des produits pharmaceutiques. Cela comprend, sans s’y limiter, la technologie de 
l’information, l’évolution des modèles de prestation de soins de santé et la 
formation continue. 



 
 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient établir une 
méthode permettant d’évaluer rigoureusement toutes les initiatives découlant de la 
Stratégie nationale relative aux produits pharmaceutiques. Cette méthode devrait 
permettre d’évaluer la rentabilité des diverses approches de gestion des produits 
pharmaceutiques et leurs incidences sur les résultats pour les patients et pour le 
système de santé. 

 
 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux devraient tenter de réduire 
le dédoublement des efforts en matière de réglementation, de surveillance et de 
gestion des produits pharmaceutiques, tout en maintenant ou en améliorant la 
qualité et le fondement scientifique de ces efforts  

 
 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, de concert avec les 
partenaires appropriés de l’industrie, devraient subventionner la collecte et l’analyse 
des données nécessaires à la gestion des produits pharmaceutiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'Association canadienne des soins de santé est un leader en matière d'élaboration et de promotion 
de solutions politiques en santé qui répondent aux besoins des Canadiens. 
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